
RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

Préambule   
Musique Access est un organisme de formation professionnelle continue indépendant, domicilié à l’adresse suivante 2 place jean V, bureau 3, 
44000 Nantes. Son numéro de déclaration d’activité est le 52850213785. Il lui a été délivré par la DREETS des Pays de la Loire. Le présent 
règlement intérieur a vocation à préciser certaines dispositions ‘appliquant à tous les inscrits et participants aux différentes stages organisés par 
Musique Access dans le but de permettre un fonctionnement régulier des formations proposées.

Le présent modèle de règlement intérieur est applicable aux stagiaires de la formation professionnelle. Il s’appuie très largement sur les 
obligations définies aux articles L. 6352-3 à 5 et R. 6352-1 à 15 du code du travail.
L’objet du règlement intérieur
Ce règlement intérieur détermine :

1° Les principales mesures applicables en matière de santé et de sécurité dans l’établissement ;
2° Les règles applicables en matière de discipline, notamment la nature et l’échelle des sanctions applicables aux stagiaires ainsi que 

les droits de ceux-ci en cas de sanction ;
3° Les modalités selon lesquelles est assurée la représentation des stagiaires pour les actions de formation d’une durée totale supérieure

à cinq cents heures.
Lorsque la formation se déroule dans une entreprise ou un établissement déjà doté d’un règlement intérieur, les mesures de santé et de sécurité 
applicables aux stagiaires sont celles du règlement existant. Un exemplaire leur sera remis.

Les informations remises aux stagiaires avant son inscription définitive     :
- Le programme et les objectifs de la formation,
- la liste des formateurs avec la mention de leurs titres ou qualités,
- les horaires,
- les modalités d’évaluation de la formation,
- les coordonnées de la personne chargée des relations avec les stagiaires,
- le règlement intérieur applicable à la formation.
Cas des contrats conclus par des personnes physiques, avant l’inscription définitive et tout règlement de frais :
- les informations mentionnées précédemment ainsi que
- les tarifs,
- les modalités de règlement et les conditions financières prévues en cas de cessation anticipée de la formation ou d’abandon en cours de stage 
( cf Conditions Générales de Vente)

Les informations demandées aux stagiaires
La finalité de ces informations est d’apprécier l’aptitude du stagiaire à suivre l’action de formation, qu’elle soit sollicitée, proposée ou engagée.
Ces informations doivent présenter un lien direct et nécessaire avec l’action de formation.
Le candidat à un stage ou le stagiaire est tenu d’y répondre de bonne foi.
Assiduité, ponctualité, absences
Les stagiaires sont tenus de suivre les cours, séances d’évaluation et de réflexion, travaux pratiques, visites et stage en entreprises et, plus 
généralement, toutes les séquences programmées par le prestataire de formation, avec assiduité et sans interruption.
Des feuilles de présence sont émargées par les stagiaires, par demi-journée.
Toute absence est subordonnée à l’autorisation écrite du responsable de l’établissement ou de ses représentants.
En cas de maladie, le stagiaire doit prévenir l’établissement dès la première demi-journée d’absence. Un certificat médical doit être présenté dans
les 48 heures.
En cas d’accident de travail ou de trajet, les circonstances doivent être communiquées par écrit dans les 48 heures.
La participation, le matériel mis à disposition, les stages pratiques
La présence de chacun doit s’accompagner d’une participation active et de l’accomplissement d’efforts personnels.
 Les stagiaires sont tenus de conserver en bon état ce qui a été mis à leur disposition par l’établissement. 
Pendant la durée des stages pratiques et de travaux en entreprises, le stagiaire continue à dépendre du prestataire de formation. Il sera néanmoins 
soumis au règlement intérieur de l’entreprise qui l’accueille, s’agissant des mesures de santé et sécurité.

Réclamation   
Le bénéficiaire peut à tout moment déposer une réclamation à l'organisme de formation. Soit par voie postale à Sylvain Bouancheau Musique 
Access 2 place jean V, bureau 3, 44000 Nantes , soit par le formulaire en lien sur la page contact du site internet à 
http://musiqueaccess.com/contact, soit par le lien Google form réclamation envoyé par email 
à la fin de la formation et par email lors de l'envoi de l'attestation d'assiduité.

Données Personnelles - RGPD
Musique Access prend très au sérieux le respect de la vie privée et la protection des données à caractère personnel de ses Clients et s’engage à 
mettre en œuvre les mesures adéquates pour assurer la protection des données à caractère personnel (ci-après les « Données») et à traiter et 
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utiliser de telles données dans le respect des dispositions applicables et notamment du Règlement Européen 2016/679 du 27 avril 2016 et de la 
loi n° 78-17 modifiée du 6 janvier 1978, dite « Loi Informatique et libertés » (ci-après les « Dispositions applicables »).

Les Données sont conservées pendant la durée strictement nécessaire à l’accomplissement des finalités. Pour les stricts besoins de la gestion
des relations commerciales, ces données peuvent être communiquées à nos partenaires

Toute personne physique dispose des droits d’accès,  de rectification,  d’effacement,  de portabilité des Données ainsi  que de limitation et
d’opposition au traitement et d'organisation du sort de ses Données après son décès.

En cas d’exercice du droit d’opposition, toute communication auprès du Client (à l’exclusion de la gestion de son compte) cessera.

Si le Client transmet  et/ou intègre des Données nécessaires à la fourniture d’une Formation,  le Client aura la qualité de Responsable de
traitement.

En sa qualité de sous-traitant, l’Organisme de formation s’engage à traiter les Données conformément aux instructions documentées du Client
et uniquement pour la seule finalité de fournir la Formation. Si l’Organisme de formation considère qu’une instruction constitue une violation
aux Dispositions applicables, il en informe immédiatement le Client. Par exception, si l’Organisme de formation peut être tenu de traiter les
Données du Client en vertu des Dispositions applicables, alors l’Organisme de formation informera le Client de cette obligation juridique avant
le traitement, sauf si le droit concerné interdit une telle information. L’Organisme de formation garantit la confidentialité des Données traitées
dans le cadre de la Formation. L’Organisme de formation s’engage à veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les Données reçoivent la
formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel et s’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises
à une obligation légale  appropriée de confidentialité.  L’Organisme de formation  s’engage  à prendre en compte,  s’agissant  de ses outils,
produits,  applications  ou  services,  les  principes  de  protection  des  données  dès  la  conception  et  de  protection  des  données  par  défaut.
L’Organisme de formation s’engage à mettra en place les mesures techniques et organisationnelles adéquates afin de protéger l’intégrité et la
confidentialité des Données stockées. L’Organisme de formation s’engage à présenter des garanties suffisantes pour assurer la mise en œuvre
des mesures de sécurité et de confidentialité au regard de la nature des Données et des risques présentés par le traitement.

Les Données sont conservées uniquement le temps nécessaire pour la finalité poursuivie. L’Organisme de formation s’engage, au choix du
Client, à détruire ou renvoyer les Données au terme de la Formation, et justifier par écrit auprès du Client qu’il n’en conservera aucune copie.
Coordonnées de la CNIL ici https://www.cnil.fr/fr/contacter-la-cnil-standard-et-permanences-telephoniques 

Coordonnées du responsable Musique Access des données : Sylvain Bouancheau – contact@musiqueaccess.com - 0649197764

Mesures disciplinaires
Constitue une sanction toute mesure, autre que les observations verbales, prise par le directeur de l’organisme de formation ou son représentant, 
à la suite d’un agissement du stagiaire considéré par lui comme fautif, que cette mesure soit de nature à affecter immédiatement ou non la 
présence de l’intéressé dans le stage ou à mettre en cause la continuité de la formation qu’il reçoit.
Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites.
1 – Inscription aux formations Musique Access refusées pendant 12 mois
2 – Inscription  aux formations Musique Access refusées sans période de fin.
Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable des griefs retenus contre lui.
Lorsque le directeur de l’organisme de formation ou son représentant envisage de prendre une sanction qui a une incidence, immédiate ou non, 
sur la présence d’un stagiaire dans une formation, il est procédé comme suit :
1° Le directeur ou son représentant convoque le stagiaire en lui indiquant l’objet de cette convocation. Celle-ci précise la date, l’heure et le lieu 
de l’entretien. Elle est écrite et est adressée par lettre recommandée ou remise à l’intéressé contre décharge ;
2° Au cours de l’entretien, le stagiaire peut se faire assister par la personne de son choix, notamment le délégué de stage. La convocation 
mentionnée au 1° fait état de cette faculté ;
3° Le directeur ou son représentant indique le motif de la sanction envisagée et recueille les explications du stagiaire.
La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de quinze jours après l’entretien.
Elle fait l’objet d’une décision écrite et motivée, notifiée au stagiaire par lettre recommandée ou remise contre récépissé.
Lorsque l’agissement a rendu indispensable une mesure conservatoire d’exclusion temporaire à effet immédiat, aucune sanction définitive, 
relative à cet agissement, ne peut être prise sans que la procédure prévue, précédemment, ait été observée.
Le directeur de l’organisme de formation informe de la sanction prise :
1° L’employeur, lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d’une action de formation dans le cadre du plan de formation d’une entreprise ;
2° L’employeur et l’organisme collecteur paritaire agréé qui a pris en charge les dépenses de la formation, lorsque le stagiaire est un salarié 
bénéficiant d’un congé individuel de formation ;
3° L’organisme collecteur paritaire agréé qui a assuré le financement de l’action de formation dont a bénéficié le stagiaire.

Entrée en vigueur
Ce règlement intérieur entre en vigueur le 20/10/2025                   Fait à  Nantes le 20/10/2025
Nom et fonction du signataire
Bouancheau Sylvain – Dirigeant Musique Access
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